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Règlement du Tennis-Club Verdilloud 
 
 
 

Art. 1 

Règlement communal  Le règlement communal de la zone sportive du 10 décembre 2018 est le document de 
référence de ce document.  

 
Art. 2 

Accès aux courts  Seuls les membres ayant payé la taxe annuelle de jeu ont accès aux courts. 
 À cet effet, une clé magnétique permettant d'ouvrir la porte des installations leur est 

remise contre un dépôt de Fr. 50.-. 
 Le non-respect de ce délai entraîne la suppression du Plugin et la désactivation de la clé. 
 
 

Art. 3 

Horaire Les installations sont accessibles de 8 h à 22 h du lundi au samedi et de 9h à 21h 
les dimanches et jours fériés durant toute l’année.  

  

Art. 4 
Catégorie Les membres écoliers (jusqu'à 16 ans révolus) ont le droit de jouer jusqu'à 18 h 
écoliers Toutefois, ils sont admis jusqu'à 22 h pour autant qu'ils jouent avec un membre adulte. 
 

Art. 5 
Période de jeu Chaque période de jeu comprend 60 minutes, y compris le temps réservé au balayage 

obligatoire des courts. 
 

Art. 6 
Début La période de jeu commence au début de chaque heure. 
  

Art. 7 
Réservations Les trois courts peuvent être réservés sur le site Internet verdilloud.plugin.ch ou de depuis 

l'application téléchargeable de votre smartphone. 
 Deux heures au maximum par joueur peuvent être sélectionnées, il est nécessaire 

d'indiquer son partenaire de jeu à partir de la liste de l'application. 
Les membres enregistrés comme professeur de tennis ont la possibilité de réserver 
plusieurs heures à suivre et ceci sur les trois courts 

  

Art. 8 
Invitations  Un membre du TCV peut inviter un joueur non membre du club. Il suffit, lors de la 

réservation, de sélectionner «Invité» (taper les 2 premières lettres) comme partenaire de 
jeu. Chaque invitation vous sera facturée Fr 10.- en fin de saison. 

 

Art. 9 
Manifestations diverses Sur décision du comité, les courts peuvent être réservés, en tout temps, pour des matchs 

de tournois, des cours ou d'autres manifestations. 
  

http://verdilloud.plugin.ch/
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Art. 10 
Ponctualité Les joueurs doivent être sur place à l’heure qu’ils ont réservée. En cas d’empêchement, 

les joueurs sont priés d’annuler leurs réservations le plus rapidement possible. 
 Ils ne peuvent plus prétendre à l’occupation du court après 10 minutes de retard, si 

d’autres joueurs sont présents avec l’intention de jouer. 
 

Art. 11 
Tenue Chaque joueur doit avoir une tenue vestimentaire adéquate. 
 L'accès aux courts est interdit aux personnes non munies de chaussures de tennis propres. 
 

Art. 12 

Fumée Il est strictement interdit de fumer sur les courts. 
 

Art. 13 

Animaux L'accès aux courts est strictement interdit aux animaux. 
 

Art. 14 

Attitude Les attitudes intempestives telles que jurons, jets de raquettes ne sont pas tolérées 
sur les courts. 

 Les personnes présentes éviteront tout bruit inutile et la diffusion de musique afin 
de respecter la tranquillité du voisinage.  

 

Art. 15 

Propreté La propreté la plus stricte doit être observée sur l'ensemble des installations. 
 

Art. 16 

Entretien Avant la fin de chaque période de jeu, la brosse doit être passée sur le court de manière 
appropriée selon le schéma affiché à côté des balais. 

 S’il pleut en fin de période de jeu ou si les courts sont très humides, il est préférable de 
ne pas passer la brosse. 

 

Art. 17 

Clé magnétique La clé magnétique libère l'accès aux installations après paiement de la taxe de jeu annuelle. 
 Toute perte doit être annoncée sans délai à la caissière ou au président du TCV. 
 

Art. 18 

Parking Les véhicules motorisés doivent impérativement se parquer à côté de la buvette du foot. 
 

Art. 19 

Abus Tout abus ou violation du présent règlement sera signifié au fautif par le comité. 
 La récidive peut entrainer la suspension du membre, voire son exclusion du club. 
 

Art. 20 

Cas non prévus Les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par le comité qui décidera 
souverainement. 

 

Art. 21 

Fairplay Le respect de ce règlement, l'esprit sportif, le fairplay et la courtoisie maintiendront au 
TCV l'ambiance que toutes et tous souhaitent y trouver. 

 
 
Corminboeuf, le 16 mai 2023 


